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Polémique autour des manuels d’économie : 
pour un enseignement équilibré 

 
 
 
Début février, un audit externe sur les manuels de sciences économiques et sociales 
débutera autour du programme et des contenus. C’est une requête du ministère de 
l’Education nationale qui souhaite mettre un terme à une vieille polémique opposant les 
professeurs de SES au monde de l’entreprise. 
 
Ce dernier est le grand absent de cet audit, ce que la PEEP regrette. En effet, d’une part, 
L’APSES (association des professeurs de sciences économiques et sociales) s’est méfiée de 
l’introduction d’entrepreneurs dans un groupe de travail disciplinaire. D’autre part, elle a le 
sentiment que le gouvernement fait un procès d’intention aux enseignants dans un paysage 
politique où les responsables auraient, selon elle, essayé de diminuer le versant social de cet 
enseignement au profit des domaines techniques et financiers, sans parler du libéralisme. 
 
L’ambition affichée par le ministère est d’aller vite (remise du rapport fin mai 2008), de 
rompre avec les précédents rapports tous plus consensuels les uns que les autres, en bref de 
« crever l’abcès ». 
 
La PEEP demande que soit enseignée la réalité de l’économie et non une norme théorique, 
que soient abordés tous les courants idéologiques, sociologiques et économiques ; et non 
plus un modèle issu de la pensée unique. Sachant que les manuels n’ont pas pour finalité de 
régler les problèmes sociaux mais d’inviter à la réflexion, il est regrettable que l’image de 
l’entreprise véhiculée soit par trop manichéenne. 
 
Loin de tout dogmatisme, différents modèles économiques et sociaux sont à étudier, c’est-à-
dire à analyser et non à inculquer aux élèves. En économie, comme ailleurs, l’enseignement 
ne saurait être un endoctrinement. 
 
En effet les élèves ont besoin de comprendre le monde dans lequel ils vivent. Ce sont les 
futurs acteurs du monde du travail. Selon la PEEP, il semblerait naturel que des 
entrepreneurs, en tant que consultants, soient associés à cet audit. 
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